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BLiQUE DU SÉNÉGAL

P'rféSIDENCE DU CONSEIL
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DAKAR, LE -----1-1--1-"1 çc__1061 -T ~L v. --t\1 - '9 _

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL

A Monsieur le PRESIDE~T de l'Assemblée
Nationale

D A K À R

Monsieur le PRESIDENT,

J'ai l'honneur de vous transmettre
ci-joint, le décret de présentation à l'Assemblé
Nationale du projet de loi complétant l'article27 de la loi du 18 Novembre 1955 sur la réparti-
tion des ristournes aux communes.

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de
l'Assemblée.

Veuillez agréer, Monsieur le PREBIEENT,
l'assurance de ma haute considération./-
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REPUELIQUE DU SENEG.AL
Nf! 61458

FRESIDENCE DU CONSEIL

- DECRET DE PRESENTATION -

à 11Assemblée Nationale d'un projet de loi conp-Htant
l'article 27 do la Loi du 18 Novembre 1955 ;5U..r la répartition

des ristournes aux Communes

LE PRESIDENT DU CONSEIL

vu la Constitution;
VU 110rdonnance nQ 59-)38 du 31 Mars 1959 relatif aUX pouvoirs

généraux du Président du Conseil;

- D E CRE T E -

ARTICLE UNIQUE.- Le projet de loi adopté en Conseil des Ministres

et dont la teneur suit sera présenté par le Ministre de lII::1Ur.i.curqui

est chargé d'en exposer les motifs et d'en souteni~ la discussion./.-

FAIT h DAKAR, le 7 DEc~rnRE 1961

Mamadou DIA

Cf loi sénégalaise n°1962/06 du 02 février 1962

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



REPUBLIQUE DU SENEGAL
~ITNISTERE DE L'INTERIEUR

DIRECTION DES AFFAIRES
C0I1FiUNALES

NQ M.INT/DAC

DAKAR, le

R A P P 0 R T

Conformément aux dispositions de l'article 27, paragraphe l
de la loi du 18 Novembre 1955, portant réorganisation des COinillU-
nes (texte en annexe), l'Assemblée Nationale est saisie chaque
ffiîlléepar le Gouvernement d'un projet de loi fixant le mode de
répartition des ristournes.

Lors de la présentation à la Cour Suprême, en Décembre
1960 du projet de loi portant mode de répartition des ristoDx-
nes pour 1961, cette Haute Assemblée a fait observer que les
dispositions du texte examiné et celles de l'article 27, para-
graphe l de la loi du 18 Novembre 1955 étaient en contradiction.

Le projet de loi prévoyait en effet la création d'un fonds
de péréquation intercommunal prélevé sur une masse globale de
ristournes à distribuer aux co~munes, alors que l'article 27 de
la loi de 1955 pré~oyait une répartition des ristournes rigou-
reusement proportionnée aux recouvrements effectués sur le
territoire de chaque commune.

Le présent projet de loi complète l'article 27 de la loi
de 1955 d'une disposition relative à l'existence du fonds de
péréquation. Il donne donc satisfaction à la Cour ~uprême./-
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ASSEMBLEE NATIOHALE :ÙU SEfi'EGAL

1ère LEGISLATURE
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au nom de l~ Commission des Fin~nces,
des Affaires EconoEliques, du Dévelop-

pement et du Plan

SUR le projet èe Loi nO 72/61 complétant
l'2.Tticle 27 de 19.. Loi du 18 lTovembre
1955 su~ ls répartition des ristournes
l1UX Commune s

par N. Ramet DrOp
Rapporteur ~énéral

-0-0- 0-0-0-
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Monsieur le Pr~sident,

Mes Chers Collègues,

Sur lé', proposition du GouverEement, lrAs3eIr!bl~e
Nao i ona Le a c r é é , en 1958, 3. Ir inten-ti01':des petite s Commune s,
un fonds de solidarité dit fonds de pér~quatio~, motif pris de
ce que la grande activité industrielle et commerciale ~tant
concentrée c1ans nos grandes Villes, celles-ci sIen trouvent
fort avantagées du point de vue de la substance de leurs
budgets communaux.

La Cour Suprême a fait a bse rve r , j urrteme zrt, au mois
de Décembre 1960, que cette dis~osition est en contradiction
av ec 11 e.r t.Lcl, e 27, pa.r e.gr-aphe Î er, de la Loi du 18 Novembr-e
1955, article qui stipule :

Il Les recettes ord i.na.i.r es des Communes comprennent :

l' 1°_ Out-r-e le p r odu.it de la te,xe sur le s an i maux , une po z-b.i.cn
"d.u montant des recouvrements ef f ectu é s sur le terri-taire de
rrla Commune au titre de s Lmpô t s sui varrt.s : Lmpô t du m i.ni.mum
"fiscal ou impÔt personnel, cor::tribution mobilière, impôt
"f oz•.cier bâti ou l'lonbâ.ti, pa t errtes e-l:,licences. Cet,te portion
"a.ccord ée a.nnuellement aux communes pa:r délibération de
rrlJAs.:Jè.mbléeTerritoriale ne pourra être inférieure à 25 p.

"100 ni supérieure à. 85 p. 100 dudit monta.nt. tr

Le présent projet de Loi compl~te l'article 27,
paragraphe 1er, de la Loi du 18 Novembre 1955. Il introduit

.D "-'l " , . . L l - t l'tun .l ona s o.e pereÇl.Uc,-ljlOna.nt er-cc ommuna ,don .i e mcrrcan ne
p our ra être supérieur è 10 % de la portion ristol.unG,ble et
don-::' le mode de répcJT-ti-tionser-a è.éterminé anziue Ll.e me nt pa r
12. Loi. Il fait droit aux. observe-t.ioIlSde la. COUT Supr~me •

.../ ...
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

,/)6 :0'
Peuple - Un But - Une Foi

ASSEMBLEE NATIONALE
-:-

LOI e~négalaise nO 62-06
complétant l'article 27 de la loi du 18 novembre 1955
sur le répartition des ristournes aux comnune a.>

LIASSEl'lBLEElJATIONALE,
après en avoir délibéré~

2 adopté, dans a séance du 27 janvier 1962 18 loi dont la teneur
suit 1

ARTICLE UNIQUE - Le paragraphe premier de l'article 27 de la loi
du 1 3 Novemb.re 1955 portant r écr'gana sat i on ooramunaLe est complété
coone suit:

"Il sera toutefois prélevé sur cette portion une participa-
tion destinée à alimenter un fonds de péréquation inter-communal.
Le montant de cette participation, qui ne pourra @tre supérieur
à 10% de 18 portion ristournable et le mode de répartition des
disponibilités du fonds de pér'quation intercommunal seront dé-
terminés annuellement po.r l'Assemblée Nationale".

i

Dakar, le 27 janvier 1962
LE' PRESIDENT DE SEANCE

LPJUNE GUEYE.-
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